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Critères de recevabilité de dossier de soutenance de Thèse LMD en Sciences 

Biologiques & Biotechnologie de l’ISBM 
 

 

Le dossier de recevabilité de la Thèse comprend : 
 

1-Le manuscrit de la Thèse rédigé suivant la norme académique (Introduction, 

Synthèse bibliographique, Matériel et Méthodes, Résultats, Discussion, Conclusion & 

Perspectives, Références Bibliographiques + Annexes) et non sous forme d’articles. 
 

2-La page de garde rédigée suivant le modèle publié sur le site de l’ISBM  
 

3-Un CV détaillé. 
 

4-Un rapport détaillé relatif à l’ensemble des travaux réalisés et les résultats obtenus, 

signé par le Directeur de Thèse avec la mention avis favorable. 
 

5- Un rapport de Plagiat (Turnitin≤15 %) de tout le manuscrit de Thèse (sauf 

Références et Matériel et Méthodes) signé par le Directeur de Thèse. 

6-Production scientifique 

a-  Un seul article de recherche, où le doctorant est seul premier auteur, publié 

ou accepté (avec lettre d’acceptation signée par l’éditeur du journal) dans un journal 

international indexé avec facteur d’impact  dans JCR Clarivate Analytics.  

b- Ou bien un Brevet International où le doctorant est seul premier auteur 

accepté et validé par OMPI (Organisation Mondiale de la Protection Internationale)  

(WIPO : World Intellectual Property Organization) organisme qui gère le Système 

International des Brevets.   

7- Pour le dépôt, les 3 manuscrits finaux sont déposés en même temps : 1 pour 

l’administration et 2 pour les rapporteurs (cachet de l’administration faisant foi). La 

présence de l’encadreur est souhaitable pour la lecture du rapport de soutenance 

8- Les Thèses rédigées en Anglais sont acceptées. 

9- Tout le dossier devra être gravé sur un CD  
 

10- Le dossier est déposé au bureau du 3
ème

cycle trois semaines avant le passage 

devant la commission. 


